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En un peu plus de 20 ans, le système de règlement des différends 

de l’OMC est devenu l’un des systèmes internationaux de résolution 
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Secrétariat de l’OMC spécialisés dans le règlement des différends, 

et a pour objectif de fournir une explication du système qui 

est axée sur la pratique. Ce guide contient une description des 

normes et procédures existantes, présente de manière accessible 

la manière dont ces normes et procédures ont été interprétées par 

les groupes spéciaux et l’Organe d’appel, ainsi que leur évolution 

au cours des années. S’adressant à un large public, ce guide 

contient des informations pratiques destinées à faire comprendre le 

fonctionnement du système de règlement des différends de l’OMC 

jour après jour.
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AVANT-PROPOS

Le présent manuel explique les règles et procédures du système de règlement 
des différends de l’OMC, examine les pratiques auxquelles celui-ci a donné 
lieu depuis son entrée en vigueur le 1er janvier 1995, et fournit un compte 
rendu complet de la jurisprudence existante dans le domaine des procédures 
de règlement des différends. Il comprend également des renseignements 
utiles sur le fonctionnement du système de règlement des différends de 
l’OMC à ce jour, notamment des conseils sur les procédures de notification, 
des modèles de procédures de travail et de calendriers, des calendriers de 
différends concrets, des données statistiques, etc. L’objectif premier du 
présent manuel est d’expliquer le système de règlement des différends de 
l’OMC à toute personne intéressée qui n’a pas nécessairement une formation 
de juriste. Son contenu détaillé et axé sur la pratique peut aussi en faire un 
outil de référence utile pour les praticiens expérimentés du droit de l’OMC, y 
compris les personnes pouvant être appelées à faire partie de groupes spéciaux 
et les conseils privés, mais aussi les fonctionnaires des Membres de l’OMC.

La deuxième édition du présent manuel a été mise à jour par une 
équipe de juristes chargés du règlement des différends au Secrétariat 
de l’OMC, dont font partie Rambod Behboodi, Tania Parcero Herrera, 
Ruxton McClure et Matthew D’Orsi, sous la direction de María J. 
Pereyra. Il faut tout particulièrement remercier de nombreux autres 
collègues de la Division des affaires juridiques, du Secrétariat de l’Organe 
d’appel, de la Division des règles et de la Division de l’information et 
des relations extérieures, qui ont contribué aux travaux de recherche, de 
rédaction, de mise en forme, de correction et de conception nécessaires 
à l’élaboration de la présente publication.

Nous remercions également la Section française de traduction de 
l’OMC pour avoir rapidement traduit ce manuel en français. Nos 
remerciements vont aussi aux autres collègues de la Division des services 
linguistiques, de la documentation et de la gestion des documents qui 
ont collaboré à la production et à la publication de ce manuel en français.



xi

ABRÉVIATIONS

Accord antidumping Accord sur la mise en œuvre de l’article VI du GATT de 
1994

Accord OTC Accord sur les obstacles techniques au commerce
Accord SMC Accord sur les subventions et les mesures 

compensatoires
Accord SPS Accord sur l’application des mesures sanitaires et 

phytosanitaires
Accord sur les ADPIC Accord sur les aspects des droits de propriété 

intellectuelle qui touchent au commerce
Accord sur les MIC Accord sur les mesures concernant les investissements 

et liées au commerce
Accord sur l’évaluation 
en douane

Accord sur la mise en œuvre de l’article VII du GATT 
de 1994

Accord sur l’OMC Accord de Marrakech instituant l’Organisation 
mondiale du commerce

ACR Accord commercial régional
AGCS Accord général sur le commerce des services
ALENA Accord de libre-échange nord-américain
CCLO Centre consultatif sur la législation de l’OMC
CEJ Cour européenne de justice
CIJ Cour internationale de justice
CIRC Centre international de recherche sur le cancer
Codex Commission du Codex Alimentarius
Convention de Vienne Convention de Vienne sur le droit des traités
FAO Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 

l’agriculture
FMI Fonds monétaire international
GATT de 1947 Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce 

de 1947
GATT de 1994 Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce 

de 1994



xii abréviations

Mémorandum d’accord Mémorandum d’accord sur les règles et procédures 
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AVERTISSEMENT

Le Secrétariat de l’OMC a préparé la présente publication pour aider le 
public à comprendre le système de règlement des différends de l’OMC. 
Cette publication ne constitue pas une interprétation officielle ou faisant 
autorité des accords visés, des rapports et décisions mentionnés relatifs 
au règlement des différends ni de l’importance juridique de toutes autres 
décisions et recommandations ou de tous autres documents mentionnés 
dans la présente publication.
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